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RESILIATION DE BAIL
L'âge ne protège pas d'un congé

«Nous sommes
Locataires dans la même
maison depuis trente
ans. Et récemment, le

propriétaire nous a fait
savoir qu'il avait besoin
de notre appartement
pour sa fille. A-t-il le

droit de résilier notre
bail, malgré notre âge?
Que pouvons-nous
faire?» Anne-Lise, Genève

Dans certains cas, une prolongation peut être demandée et obtenue. A terme, le locataire est toutefois

dans l'obligation de quitter.

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

Le contrat de bail à loyer prévoit
certaines protections pour les

locataires, notamment en ce qui
concerne la résiliation du bail,
mais il n'y a pas de règles
particulières pour les personnes âgées.

Ainsi, à tout moment, quelle que
soit la durée de la location et l'âge
des locataires, il peut y avoir
résiliation de bail.

Le locataire a néanmoins des

moyens de protection. Le premier
est l'annulation, par le juge, du

congé qui a été donné contrairement

aux règles de la bonne
foi. Tel est le cas, par exemple, si

le congé a été donné après une
contestation de loyer (contestation

de hausse ou demande de

diminution) ou encore si le motif
invoqué par le propriétaire n'est

pas digne de protection (fausse

invocation du besoin personnel
de l'appartement par le bailleur).
Si le congé est annulé par le juge,
le bail se poursuit et, en principe,
aucune résiliation ne peut inter¬

venir dans les trois ans à compter
de la fin de la procédure.

Le locataire a une autre
possibilité: il peut demander la

prolongation du bail lorsque la fin
du contrat aurait pour lui ou sa

famille des conséquences pénibles

sans que les intérêts du bailleur le

justifient. Dans la pesée d'intérêts,
l'autorité compétente se fondera

notamment sur la durée du bail,
la situation personnelle, familiale
et financière des parties ainsi que
leur comportement, la situation

sur le marché local du logement,
le besoin que le bailleur ou ses

proches peuvent avoir d'utiliser
eux-mêmes les locaux. Le bail
d'habitation peut être prolongé de

quatre ans aux maximum. Dans

ces limites, une ou deux prolongations

peuvent être accordées.

Si le locataire souhaite contester

la résiliation d'un contrat de

bail ou en demander la prolongation,

il doit saisir l'autorité de

conciliation dans les trente jours

qui suivent la réception du congé.
Si le locataire souhaite demander

une deuxième prolongation
de bail, il doit saisir l'autorité de

conciliation au plus tard soixante

jours avant l'expiration de la

première.

Le bailleur n'a aucune obligation

de trouver un nouveau
logement à un locataire dont il résilie

le bail. Une protection légale est

néanmoins prévue si le locataire

se trouve dans l'obligation de

prendre un logement dont le loyer
est trop élevé pour lui; il a la
possibilité de contester le loyer initial
dans les trente jours dès la réception

du nouvel appartement et

d'en demander la diminution, s'il

a été contraint de conclure le bail

par nécessité personnelle ou familiale

ou en raison de la situation

sur le marché local du logement
ou si le bailleur a sensiblement

augmenté le loyer initial pour la

même chose par rapport au
précédent loyer.
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